
BIULLETIN MUNICI2AL DE MONTREAI, 1355 MUNICIPAL BULLETIN OF biONrIZtAL

késolu: Que la section suivante soit ajoutée après la Resolved: That the following section be added after sec-

Ition 2, savoir: tion 2, viz:

41-es limites du quartier Bordeaux sont celles ci-après Section 3. - The limits of Bordeaux Ward shall be as

décrites: 
follows:

"La Rivière des Prairies depuis la limite sud-ouest du "The River des Prairies from the South-West Iiinit of lot

,lot 329 de la Paroisse du Sault-au-Récollet ýusqu'à la li- No. 329 Of the Parish of Sault-au-Récollet to the North-East

X4i'te nord-est du lot No 278 de la Paroisse du Sault-au- limit of lot NO. 278 Of the Parisli of Sault-au-Récollet; thence

'3ý'écOIlet- de là dans une direction sud-est par la limite in a South-East direction by the North-East limit of lot Neý

6ýrd-est'du lot NO 2ý8 de la Paroisse du Sai-ilt-au-Récol- Sault-au-Récollet to lot No. 347 of Ille

.,let 
278 Of the Parish of

jus à la limite nord-est du lot No 347 de la Paroisse Parisli of St. Lanrelit; thence following the South-East lirnit

LI -llqru"nt; de là en suivant la limite sud-est du quartier of Ahillitsic Ward to the middle of Berri street; thence in

tIntsic jusqu'au milieu 
y a Iiiie running in the middle of

de la rue Berri- de là dans une a South-East direction b

,ýir(ýction sud-est par une ligne s'étendan; au milieu de la Berri street to the middle of McBride street and thence

e Berri jusqu'au milieu de la rue McBride et de là vers toward the South- West by a Iiiie runing in the niiddle of

Sud-ouest par une ligne s'étendant au milieu de la rue McBride street to the middle of St. Denis street; thence by

ýkc13ride jusqu'au milieu de la rue St-Denis; de là par a hile rtinning in the middle of St. Denis street to the roiddle

>e ligne s'étendant au milieu de la rue St-Denis jusqu'l au Of De Castelnau street; therice by a Iiiie runiiiiig in the

n1ilieu de la rue de Castelnau; de là par une ligne s'éten.- Middle of De Castelriau street to the rniddle of St. Lawrence

'4ýa t au milieu de la rue de Castelnau jusqu'au milieu du Boulevard; thence by a line running in the middle of St.

ý0uIevard St-Laurent; de là par une ligne s'étendant au Lawreiice Boulevard t? the rniddle of Crémazie Boulevard;

:enilieu du Boulevard St-Laurent jusqu'au milieu du Bon- thence by a line ruiming, in the middle of Crémazie Boule-

Crémazie,; de là par une ligne s'étendant au -milieu vard to the North-East limit of the Parish of St. La&ent

U 13ciulevard Crémazie jusqu'à la limite nord-est de la pii(J thelice to the starting point, following the. present limifs

ýear0isse St-Laurent, et de là jusqu'au point de départ, en of the City."

i'vant les lirhites actuelles de la Cité.

"]-a partie du territoire actuel du quartier Bordeaux non IlThat part of the present teri7itory of-Bordeaux Ward not

comprise dans les limites et bornes ci-dessus, décrites est comprised within the above described litnits and boundaries

les présentes détachée du quartier Bordeaux et aýjou- is hereby detachýE!d from Bordeaux Ward and added to St,

au quartier St-Denis pour en faire partie pour toutes Denis Ward, to forni part thereof for anY municipal Pur-

,ý11$ municipales quelconques." 
poses whatsoever.,$

ýM. l'éch. Bhimenthal dissident.) (Ald erman BI .unienthal, dissenting.)

La s.ectiqn 3 étant lue, elle est agréée. Section 3 being read, the saine was agreed to.

l'éch. Blumenthal dissident.) (4ýldermTi Blumenthal, di5seriting.)

Ledit èp-lernént, tel qu'amendé- est alors lu une 2ème Said by-law, as amended, Was then read à otdiad, time

is ý et, agréé. and agreed to.

ýM. l'éch. Bluinenthal dissidlent.) (Alderman Blurnerkhal, dissenting.)

Sgr Proposition de M. l'éch. MAYRAND, appuyée par MAYRAND, seconded by' Ald.tLA-

l'ýéch, J-AVERGNE, il est _ýERGNE, itwas

P-ér>dlu: Que ledt projet de règlement soit maintenant ResoIved That said byýIaW bé read 'ûý.thiTd Àîmé 1 and

une 3ème fois et agréé. agreed to.

Ledit projet de règlement, tel qu'amendé, est en ýùnsé_ Si by-law, asamended, wgs then read, a, third time, and

lu une 3ème fois, et agréé. agreed to.

Sur proposition'de M. l'éch. MAYRAND, appuyée par on: ririotion. of. Ald. MAYRA14» seconded-'by Ald, LÂ_

l'éch. LAVERGNE, il est VERGNe it Wa$
ved -ý nat said by-ýaw bd numberedý, entered and

Résolu:,, Que ledit rè1ýlement -soit numéroté, enregistré full length, and that it be;sealed with the seul oï the
au de la Cité, s lyor and City Clerk alnd'deposited ýwith

cOffié au long; qu'il soit revêtu du sc* igné copied.at
ýpar l' cýty, rity.z, A

e Maire et le Greffier de la Cité, et déposé sous la 1 by the Mý

garde du Greffier de la Cité. the. City Clerk f0t' secu

Sur proposition de M. l'échp MENARD, appuyée Par 0, tnltion.,of Ald. MENARD, seconded ýby Ald. Boyd,.

The ncil àdioùrnéd.Véch. BOYD,
Cmseil.s'ajouÉne, 

cola
L. 0. DAVi»,'ý

Li 0. DAVID,
Greffierý, de la Cité.

ý1kÈNE BAU 
REN£ BAUSET,

'Adjoint de la C

î


